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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 
 

 

Présentation générale 

 

Société : KEREIS 4 IMPACT 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

 

ChiƯres clés : 

• Durée de l'exercice : 12 mois 

• Devise : Euro 

• Total du Bilan : 135 585€ 

• Résultat avant répartition : Néant 

 

 

 

 

Les notes et les tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes annuels 
du fonds de dotation KEREIS 4 IMPACT. 
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Changement de réglementation comptable 
 

Le règlement ANC n° 2022-06, d'application obligatoire à compter de l'exercice ouvert le 
1er janvier 2025, s'applique aux comptes annuels. Il introduit notamment une nouvelle 
définition du résultat exceptionnel et la suppression de la technique du transfert de 
charges. Il retient également la modernisation de la nomenclature du plan comptable et 
de la présentation des états financiers. 

La société n'identifie pas de conséquences significatives des dispositions du règlement 
sur les comptes antérieurs. En conséquence le bilan et le compte de résultat de la 
période N-1 sont ceux arrêtés et publiés. 
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Règles et méthodes comptables 
 

Principes et conventions générales 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de 
commerce, du plan comptable général et du règlement ANC n°2022-04 modifiant le 
règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. 

Evènements postérieurs à compter de la clôture 

Néant 

 

Disponibilités 

Les disponibilités sont évaluées à leur valeur nominale et comprennent un compte 
bancaire et des OPCVMs. 

 

Fonds propres 

Les fonds propres comprennent les fonds propres consomptibles pour 127 889€. 

 

Régime fiscal 

L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au 
régime de droit commun. 

 

Rémunérations versées à certains dirigeants 

Les membres du Conseil d'Administration du Fonds de Dotation ne perçoivent ni 
rémunération, ni avantage en nature.  
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Etat séparé des avantages et ressources provenant de l'étranger 

Conformément à l'article 434-4 du règlement ANC n°2022-04, l'état synthétique de 
l'état séparé des avantages et des ressources provenant de l'étranger pour l'exercice 
2025 est reproduit ci-dessous : 

  

 

Etat du 
contributeur 

Date de 
l'avantage 
ou de la 
ressource 

Personnalité 
juridique du 
contributeur 

Nature de 
l'avantage 
ou de la 
ressource 

Caractère 
direct ou 
indirect de 
l'avantage 
ou de la 
ressource 

Mode de 
paiement 

Montant 
total des 
avantages 
et des 
ressources 

Italie 25/09/2025 KEREIS ITALIA Dotation Direct Virement 5 000€ 

Espagne 24/09/2025 KEREIS 
SOLUTIONS 
IBERIA 

Dotation Direct Virement 5 000€ 

Belgique 23/09/2025 RGF 
HOLDING 

Dotation Direct Virement 5 000€ 

     TOTAL 15 000€ 
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